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Programme 2020-2021 - Printemps 

Règlements du programme 

 
CDRV – SOUTIEN FINANCIER POUR LES STAGIAIRES EN RECHERCHE AU BACCALAURÉAT 

 

 
Date limite :   

Dépôt de la demande : 15 mars 2021 

 

 

PRINCIPES DIRECTEURS 

Le CdRV appuie ses chercheurs et ses étudiants en mettant à leur disposition un programme de soutien financier 

dans le but d’attirer de nouveaux étudiants au baccalauréat à la recherche sur le vieillissement. Le financement 

est d’une durée de (6 à 16 semaines (minimum 30 heures/semaines)). Le nombre de soutiens offerts pour le 

programme 2020-2021 sera en fonction de la qualité des demandes reçues et de la disponibilité des fonds. Les 

résultats seront annoncés au plus tard à la fin avril 2021. 

 

ADMISSIBILITÉ DES CANDIDATS 

• Le projet de stage doit être en lien avec la thématique du vieillissement; 

• Le directeur principal ou la directrice principale du stage doit être chercheur régulier au CdRV; 

• Le programme s’adresse aux étudiantes et étudiants inscrits à un programme de baccalauréat dans une 

université québécoise; 

• Le relevé de notes de l’étudiant doit démontrer une moyenne d’au moins 3,0 sur 4,3; 

 

MODALITÉS D’ATTRIBUTION DES BOURSES 

• Stage de 6 à 16 semaines (minimum 30 heures/semaine à un maximum de 35 heures/semaine). 

• Le programme couvre la période du 1er avril 2021 au 31 août 2021 (sessions printemps-été). 

• La contribution du CdRV sera de 70% du salaire du stagiaire. Celle-ci devra être comblée par une contribution 

de 30% du chercheur. La rémunération du stagiaire est au salaire minimum de 12,50$/heure avec bénéfices 

marginaux (33%). 

 

DOCUMENTS EXIGÉS 

Le candidat doit produire un dossier comportant les documents suivants : 

• Formulaire de demande de bourse du CdRV dûment complété et signé; 

• Relevé de notes officiel émis par le registraire pour toutes les études universitaires complétées ou non; 

 

 

ÉVALUATION DE LA DEMANDE ET ATTRIBUTION DES BOURSES 

Les dossiers des candidates et candidats sont classés en ordre décroissant de moyenne cumulative, puis une 

répartition des octrois est faite selon les normes de chaque organisme subventionnaire, et ce, jusqu’à épuisement 

des enveloppes budgétaires ou jusqu’à l’atteinte des candidatures avec moyenne cumulative minimale équivalant 

à 3,0/4,3 (B ou 70%). 
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ENGAGEMENT DU BOURSIER OU DE LA BOURSIÈRE 

En acceptant le soutien financier, je m’engage à : 

• S’inscrire au registre du CdRV en tant que stagiaire; 

• Mentionner le CdRV dans mes publications et lors de présentations orales ou par affiches; 

• Présenter mes travaux de stage lors des activités scientifiques du CdRV (Journée scientifique ou autres); 

• Soumettre un rapport de stage au plus tard un mois après la fin du stage. 

 

 

SOUMISSION DES DEMANDES 

 

Les demandes devront être soumises par courrier électronique au plus tard le 15 mars 2021 à minuit à : 

direction-cdrv@usherbrooke.ca 
(S.V.P., MENTIONNEZ DANS L’OBJET : 

« CDRV – SOUTIEN FINANCIER POUR LES STAGIAIRES EN RECHERCHE AU BACCALAURÉAT 
2020-2021 - PRINTEMPS » 
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